
Vous souhaitez acquérir une résidence secondaire à 
petit prix afin de pouvoir profiter de vos vacances 
quand vous voulez, devenez propriétaire ! 

Nous vous proposons une large gamme de Mobil-homes ou  
Chalets neufs et d’occasions sur nos  

Campings de Vendée, Ile d’Oléron et Ile de Ré.  
(Chalets et Mobil-homes 2 ou 3 chambres pour 4 à 6 personnes) 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter  
Du lundi au Vendredi de 09 h à 13 h  et de 14 h  à 17 h   

Sabrina au 02.51.28.76.10.  
 

Ou par e-mail à l’attention de Sabrina :  
contacts@camping-apv.com  
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���� Dès que vous aurez fait votre choix, vous trouverez ci-dessous les  
principales étapes pour acquérir un Mobil-home ou un Chalet :  

���� Après contact, envoi d’un devis  
personnalisé. 

���� 25 % d’acompte à la signature du bon 
de commande. 

���� Facturation et règlement du solde 30 
jours après le versement de l’acomp-
te et avant la prise de possession de 
votre résidence mobile. 

���� A réception du solde, envoi d’un 
contrat de location de la parcelle à 
l’année avec une facture du solde 
de l’emplacement à nous régler. 

���� Un contrat a une durée minimum de 1 an renouvelable, il comprend l’eau 
courante, le tout à l’égout, le branchement électrique (10A maxi) et la taxe 
de séjour. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter  
Sabrina au 02.51.28.76.10.  

Ou par e-mail à l’attention de Sabrina :  
contacts@camping-apv.com  
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